
Conditions particulières de location #10202 

 

Les Conditions Particulières de vente précisent les CGV en explicitant clairement les informations 

contractuelles. 

 

ARTICLE 1 - PRIX 

1.1. Prix 

Les prix des prestations sont établis en fonction des données économiques en vigueur à la date de 

leur fixation. Une modification des taxes applicables peut nous amener à modifier le prix desdites 

prestations. Ils sont flexibles et variables en application de différents critères personnalisables tels 

que la date de réservation, la date de début de séjour, la durée du séjour, la typologie de 

l'hébergement, l'ajout de prestations annexes. 

1.2. Hébergement 

Nos prix s'entendent toutes taxes comprises et incluent la sous-location du logement, charges 

comprises (eau, électricité, chauffage), à l'exception de la taxe de séjour, des prestations annexes et 

des primes d'assurances facultatives, et des frais de dossier, payables à la réservation quand ils sont 

dus. Nous vous rappelons qu'un logement est prévu pour un nombre déterminé d'occupants à la 

location et ne saurait en aucun cas être habité par un nombre supérieur de personnes. Il est rappelé 

qu'un enfant en bas âge est considéré comme un occupant à part entière. Nos balcons, loggias, 

terrasses et rez-de-jardin ne sont pas tous équipés de sièges et de tables. 

Attention : En cas de non-respect de la capacité maximale de l'hébergement, le fournisseur sera en 

droit de refuser catégoriquement l'accès au logement et aucun remboursement ne sera 

envisageable. 

1.3. Prestations Optionnelles 

Nos tarifs hébergement ne comprennent pas les prestations optionnelles supplémentaires 

proposées en catalogue, sur notre site Internet ou sur place. 

Dans l'éventualité d'une prestation de voyage liée, nous vous informons que : 

1) les droits applicables aux forfaits touristiques ne s'appliquent pas ; 

2) le prestataire sera responsable de la bonne exécution contractuelle du service ; 

3) vous bénéficiez d'une protection en cas d'insolvabilité. 

  



1.4 Réduction 

Les réductions mentionnées sur nos supports de vente ne sont applicables que sur la partie 

hébergement ; sont donc exclues toutes autres prestations (restauration, sports et loisirs...). Ces 

offres sont soumises à des conditions particulières, communiquées avec l'offre. 

 

ARTICLE 2 - TAXE DE SEJOUR 

La taxe de séjour, collectée pour le compte des municipalités, n'est pas incluse dans nos tarifs. Son 

montant est déterminé par personne et par jour et est variable en fonction des destinations. Elle 

est à acquitter selon les cas soit sur place soit lors de votre réservation. 

 

ARTICLE 3 - ARRIVEE ET DEPART 

Pour tous type de séjour, l'heure de la remise et de la restitution des clefs sont indiquées dans le 

documents de voyage. Dans le cas d'une restitution des clés au-delà de l'heure indiquée au 

documents de voyage, le jour de votre départ (le samedi dans la majorité des cas), une nuitée 

complémentaire vous sera facturée. Il pourra vous être demandé de remplir une fiche de police lors 

de votre arrivée, en application de la réglementation en vigueur dans certains pays. 

 

ARTICLE 4 - DEPOT DE GARANTIE 

Un dépôt de garantie, dont le montant peut varier, peut vous être demandé à votre arrivée.  

Un dépôt de garantie dont le montant sera déterminé en fonction de la typologie de l'hébergement 

peut vous être demandé sous forme d'autorisation de paiement sur votre carte bancaire. Cette 

autorisation sera valable jusqu'à huit (8) jours suivant la date de fin de votre séjour. 

Le dépôt de garantie vous sera restitué déduction faite notamment des indemnités retenues pour 

les éventuels dégâts occasionnés (à savoir toutes dégradations et/ou troubles de quelque nature 

que ce soit tant dans les parties privatives que dans les parties communes de l'immeuble), 

prestations impayées dont celles optionnelles consommées sur place (téléphone, parking...) et perte 

des clés de l'hébergement remises lors de votre arrivée. Renseignements disponibles directement 

auprès de chaque Résidence ou sur le site internet 

 

ARTICLE 5 - MINEURS 

Nous attirons votre attention sur le fait que nos hébergements ne dépendent pas d'un Centre de 

Vacances et de Loisirs au sens du décret n2002-883 en date du 3 mai 2002, et ne sont pas adaptées 

à assurer des séjours collectifs ou individuels hors du domicile familial de mineurs de moins de 18 

ans, non accompagnés de leurs administrateurs légaux. L’exploitant se réserve le droit de refuser 

l'accès à l’hébergement, qui aurait été réservé en méconnaissance de cette prescription au profit 



de mineurs de moins de 18 ans non accompagnés de leurs administrateurs légaux se présentant à 

l'accueil de l'hébergement, et de procéder à l'annulation immédiate du séjour. Dans les mêmes 

conditions, l’exploitant pourra procéder à tout moment avant le début du séjour, à l'annulation de 

la réservation, s'il découvre que l'hébergement est destiné à accueillir des mineurs de moins de 18 

ans non accompagnés de leurs administrateurs légaux. 

Les parents ou tuteurs légaux de mineurs sont responsables de tous faits ou accidents dont le 

mineur serait l'auteur. Ils devront établir une autorisation parentale manuscrite pour chacun des 

mineurs concernés. 

 

ARTICLE 6 - ANIMAUX 

Les animaux domestiques sont acceptés, hormis les chiens de catégorie 1 et 2 définis comme 

dangereux, sur présentation d'un certificat antirabique, et d'une attestation d'aptitude pour la 

détention dans le cas des chiens catégorisés. L'autorisation est effective dans une majorité de nos 

hébergements, en tenant compte des forfaits disponibles auprès de chaque hébergement ou sur le 

site internet et payables sur place. Les animaux domestiques sont autorisés, tenus en laisse, dans 

les parties communes, mais sont interdits aux abords des piscines. Nos partenaires peuvent ne pas 

accepter les animaux ou pratiquer leurs propres tarifs. Renseignements disponibles directement 

auprès de chaque hébergement. 

 

ARTICLE 7 - INTERRUPTION DE SEJOUR / INTERRUPTION DESACTIVITE SPORTIVE OU DE 

LOISIRS 

Un départ prématuré ou une interruption d'activité sportive ou de loisir réservé auprès de 

l’exploitant, ne pourra donner lieu à un quelconque remboursement de la part de ce dernier.  

 

ARTICLE 8 - RESPONSABILITE - PRESCRIPTION 

Nous tenons à porter à votre connaissance le fait que la location en Résidence de Tourisme n'entre 

pas dans le cadre de la responsabilité des hôteliers. En conséquence, la responsabilité 

de l’exploitant ou de toute autre société dont nous assurons la distribution ne saurait être engagée 

en cas de perte, de vol ou de dégradation d'effets personnels dans ses Résidences, tant dans les 

appartements que dans les parkings ou les locaux communs (local à ski). 

Nous tenons à porter à votre connaissance le fait que la location dans les hôtels s'inscrit dans le 

cadre de la responsabilité des hôteliers fixée par le Code civil français. En conséquence, en cas de 

perte, de vol ou de dégradation d'effets personnels tant dans les logements que dans les parkings 

ou les locaux communs (local à vélos) la responsabilité de l'hôtelier ne sera engagée que dans les 

limites posées par la loi. 


